
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Avenant n°1 à la convention de Coordination de la Police 
Municipale des Arcs 

Et des Forces de Sécurité de l’Etat.

Entre :

Le préfet, représenté par la sous-préfète de l’arrondissement de Draguignan, Mme Myriam 
Garcia ;

Et : 

Le procureur de la République près le Tribunal judiciaire de Draguignan, M. Pierre 
Couttenier ;

Et :

Le Maire de la Commune des Arcs-sur-Argens, Mme Nathalie GONZALES ;

Vu la délibération en date du 06 mai 2024, le Conseil Municipal a validé l’avenant n°1 portant 
modification de la convention de Coordination concernant l’acquisition de caméras 
individuelles ;
Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.241-2, L511-5, L512-4, R511-
1 à R511-40 ; 
Vu la Convention de coordination du 12 avril 2022 conclue entre le préfet du Var, le procureur 
de la République et le Maire des Arcs-sur-Argens conformément aux dispositions de l’article 
L512-4 du code de la Sécurité intérieure ; 
Vu la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras 
mobiles par les autorités de sécurité publique ;

Article 1 : Le présent avenant vient compléter la Convention de Coordination signée le 12 avril 
2022.

Article 2 : Mme Le Maire a décidé d’équiper ses Policiers Municipaux de caméras 
individuelles.  

Article 3 : Ces caméras seront portées par l’ensemble des agents de la Police Municipale des 
Arcs dans l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de 
protection de la sécurité des personnes et des biens ainsi que dans leurs missions de police 
judiciaire. Elles seront portées de façon apparente par les agents et un signale visuel 
spécifique indiquerons si elles enregistrent.

Fait à Les Arcs le 6 mai 2024

Pour le préfet du Var et par 
délégation

Mme la sous-préfète de Draguignan
Myriam GARCIA

M. Le Procureur de la République
Pierre COUTTENIER

Mme Le Maire Des Arcs
Nathalie GONZALES


